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CHAPITRE 3 : DESCRIPTION DES OUVRAGES (GROS-ŒUVRE - DEMOLITION)CHAPITRE 3 : DESCRIPTION DES OUVRAGES (GROS-ŒUVRE - DEMOLITION)CHAPITRE 3 : DESCRIPTION DES OUVRAGES (GROS-ŒUVRE - DEMOLITION)CHAPITRE 3 : DESCRIPTION DES OUVRAGES (GROS-ŒUVRE - DEMOLITION)

3.1 Installation de chantier ens.
3. 1.1 Clôtures ml
3. 1.2 Panneau de chantier U

3.3 Constat des lieux ens.

3.3 Implantation ens.

3.4 Travaux de démolition
3.4.4 Démolition mur maçonnés intérieurs m²
3.4.5 Dépose des cloisons légères m²

3.4.6 Dépose des portes
Portes de distribution intérieure ens
Porte-fenêtres PVC ens

3.4.7 Dépose faux-plafond m²
3.4.8 Dépose des appareils sanitaires ens
3.4.9 Dépose toiture ens

3.4.10 Dépose objets divers ens

3.5 Terrassements généraux
3.5.1 Plateforme bâtiment
3.5.2 Fouilles en trous m3
3.5.3 Fouilles en tranchées m3
3.5.4 Remblaiement m3
3.5.5 Evacuation des terres m3
3.5.6 Epuisement d'eau ens.
3.5.7 Mise à la terre ens.

3.6 Fondations
3. 6.1 Béton de propreté m2
3. 6.2 Gros béton

Béton m3
Acier HA kg

3. 6.3 Semelles isolées
Béton m3
Aciers H.A kg

3. 6.4 Semelles filantes
Béton m3
Aciers H.A kg

3. 6.5 Longrines
Béton m3
Aciers H.A kg
Coffrage m2

Pour préfabriqué : ml
Clavetage ens.

3.6.6 Maçonnerie mur de fondation m2
3.6.7 Réservations diverses ens.

3.7 Canalisation enterrées PVC - Regards
3.7.1 Canalisations enterrées EU-EV ml
3.7.2 Regards de visite U
3.7.3 Tampons de regard U
3.7.4 Condamnation réseau EU de l'existant ens
3.7.5 Création réseau EU dans l'existant ml

3.8 Dalle portée
3.8.1 Coffrage sous dalle portée m²
3.8.2 Isolation sous dalle m²
3.8.3 Dalle portée de l'extension m²
3.8.4 Ventilation sous vide coffrage m²
3.8.5 Rampe PMR m²
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3.9 Maçonnerie d'agglomérés de ciment
3.9.1 Arase étanche ml

3.9.2 Elévation en maçonnerie
Surface bloc de béton aggloméré creux ép.20 cm m2
Chainage verticale ml
Chainage horizontale ml

3.9.3 Acrotère en bloc à bancher m2

3.10 Poutres BA
Béton m3
Aciers H.A kg
Coffrage m2

3.11 Linteaux
Béton m3
Acier H.A kg
Coffrage m2

3.12 Seuils et appuis
3.12.1 Seuils ml
3.12.2 Appuis ml

3.13 Enduit
3.13.1 Enduit monocouche

Enduit de l'extension m²
Enduit mur de soubassement m²
Reprise enduit sur l'existant ens

3.14 Terrasse platelage bois lambourdage simple m²

3.15 Travaux divers pour différents corps d'état
3.15.1 Réservations ens.
3.15.2 Charpente ens.
3.15.3 Menuiserie métallique - Fermertures ens.
3.15.4 Menuiserie bois ens.
3.15.5 Electricité - Télécom ens.

3.16 Travaux divers
3.16.1 Modification largeur baie ens.
3.16.2 Modification rampe d'accès en béton m²
3.16.3 Mise à la cote des tampons existants U

Etudes ens.
DOE ens.
Nettoyage ens.

TOTAL EN TOTAL EN TOTAL EN TOTAL EN € H.T.€ H.T.€ H.T.€ H.T.
T.V.A. (20,00 %)T.V.A. (20,00 %)T.V.A. (20,00 %)T.V.A. (20,00 %)

TOTAL EN TOTAL EN TOTAL EN TOTAL EN € T.T.C.€ T.T.C.€ T.T.C.€ T.T.C.

Nota :Nota :Nota :Nota :

Seuls les prix unitaires seront contractuels en cas de travaux modificatifs ou supplémentairesSeuls les prix unitaires seront contractuels en cas de travaux modificatifs ou supplémentairesSeuls les prix unitaires seront contractuels en cas de travaux modificatifs ou supplémentairesSeuls les prix unitaires seront contractuels en cas de travaux modificatifs ou supplémentaires

Les erreurs qui pourraient être relevées pendant ou après l'exécution des travaux, sur les quantités ou les prix de ce document, Les erreurs qui pourraient être relevées pendant ou après l'exécution des travaux, sur les quantités ou les prix de ce document, Les erreurs qui pourraient être relevées pendant ou après l'exécution des travaux, sur les quantités ou les prix de ce document, Les erreurs qui pourraient être relevées pendant ou après l'exécution des travaux, sur les quantités ou les prix de ce document, 

ne pourront conduire, en aucun cas, à une modification du prix global et forfaitaire porté à la soumission.ne pourront conduire, en aucun cas, à une modification du prix global et forfaitaire porté à la soumission.ne pourront conduire, en aucun cas, à une modification du prix global et forfaitaire porté à la soumission.ne pourront conduire, en aucun cas, à une modification du prix global et forfaitaire porté à la soumission.

L’entreprise devra se reporter aux articles du CCTP pour obtenir une définition complète de la prestation.L’entreprise devra se reporter aux articles du CCTP pour obtenir une définition complète de la prestation.L’entreprise devra se reporter aux articles du CCTP pour obtenir une définition complète de la prestation.L’entreprise devra se reporter aux articles du CCTP pour obtenir une définition complète de la prestation.

Le prix en regard de chaque article s’entend pour une prestation terminée comprenant toutes suggestionsLe prix en regard de chaque article s’entend pour une prestation terminée comprenant toutes suggestionsLe prix en regard de chaque article s’entend pour une prestation terminée comprenant toutes suggestionsLe prix en regard de chaque article s’entend pour une prestation terminée comprenant toutes suggestions

de fourniture et de mise en oeuvre inhérentes à celle-ci.de fourniture et de mise en oeuvre inhérentes à celle-ci.de fourniture et de mise en oeuvre inhérentes à celle-ci.de fourniture et de mise en oeuvre inhérentes à celle-ci.

Le présent cadre de décomposition du prix global forfaitaire n’est pas limitatif et il devra être, le casLe présent cadre de décomposition du prix global forfaitaire n’est pas limitatif et il devra être, le casLe présent cadre de décomposition du prix global forfaitaire n’est pas limitatif et il devra être, le casLe présent cadre de décomposition du prix global forfaitaire n’est pas limitatif et il devra être, le cas

échéant, complété par l’entreprise, compte tenu de l’étude réalisée et de l’appréciation qui lui est laisséeéchéant, complété par l’entreprise, compte tenu de l’étude réalisée et de l’appréciation qui lui est laisséeéchéant, complété par l’entreprise, compte tenu de l’étude réalisée et de l’appréciation qui lui est laisséeéchéant, complété par l’entreprise, compte tenu de l’étude réalisée et de l’appréciation qui lui est laissée

pour définir les travaux qui lui incombent.pour définir les travaux qui lui incombent.pour définir les travaux qui lui incombent.pour définir les travaux qui lui incombent.
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